
Tribunal administratif 
de la Polynésie française 
Annexe 

 

 
10 heures 30 

 

01) DOSSIER N° 2500551 RAPPORTEUR: Monsieur le Président Pascal DEVILLERS 

 
Titre de l'affaire Demande d'ordonner la modification des arrêtés 910,911 et 912 CM du 26 juin 2025 en substituant à la notion "d'eau maritime" à celle "d'eau intérieure" et 

demande d'annulation de l'arrêté 917 CM du 30 juin 2025 instituant un point de mouillage situé en mer territoriale. 

Nom des parties Représentants des parties 
Demandeur HAUT-COMMISSARIAT DE LA RÉPUBLIQUE EN POLYNÉSIE 

FRANÇAISE 
Le haut-commissaire 

Défendeur POLYNÉSIE FRANÇAISE Le président 
Observateur ASSEMBLEE DE LA POLYNESIE FRANCAISE Le président 

SECTION DU CONTENTIEUX DU CONSEIL D'ETAT 
 

L'audience aura lieu à l'adresse suivante : Avenue Pouvana'a a Oopa Arrêté le 30/04/2026 
Le président du tribunal 

1ère Chambre 
ROLE DE L'AUDIENCE PUBLIQUE DU : 12/05/2026 


